
AU CONCOURS DEPARTEMENTAL 
D'ETALONS DE LILLE 

Ce m^gnifiau» sujet de reproduction est le cheval c Onopordon » appartenant 
à M. GABET, d'INCHY, qui dans la Categone A « jeunes ». a remporté la 
première prime. <P*> Réveil) 

ALIMENTATION 
DE LA CHÈVRE 

d'après M. Ch. Dehayes, Président 
de la Société Caprine de France 
L'automne est i époque la pins Uvo-

rable pour lacquisition dune belle et 
bonne chèvre ; car, a celte époque de 
l'année, .es possesseurs de chèvres sont 
plus disposes a les vendre pour taire 
place aux jeunes et. en prévision de la 
stabulation hivernu.e au lieu qu'au 
printemps i; est plus facile et plus éco
nomique de les nourrir, car elles vont 
être une source de profit par la vente 
des chevreaux, qui, s'ils sont de race 
pure, trouvent lacuement acquéreurs 
aux prix de 30(1 a DUO francs a deux ou 
trois mois ; et la production laitière qui 
pendant les dix mots de lactation peut 
atteindre 1 000 litres d'un excellent lait 
D autres raisons également incitent à 
se procurer les chèvres que l'on désire 
acheter pendant .es derniers mois de 
l'année : à cette époque, elles sont gé
néralement saillies, et le lait. Bien qu'à 
fin de lactation, couvre largement les 
frais de hourrtture Comme souvent on 
les fait venir de loin, on évitera la 
mammite qui a pour cause le* suites 
d'un long voyage lorsque les chèvres 
sont en pleines lactation . de plus au 
moment de leui mise bas. elles seront 
complètement habituées a leur étable et 
familiarisées avec leur soigneur : et la 
lactation arTetlrrtuera normalement sans 
avoir été dérangée pai le voyage, le 
changement d habitat et de main. Beau
coup hésitent a prendre une chèvre A 
cette époque. craiïnant les frais de 
nourriture pendant s saison hivernale 
surtout cette année ou les zrams el 
fourrages sont à des prix élevés aussi 
allons-nous étudier 1H façon économique 
de nourri! une chèvre tout en obser
vant ce qui est chimiquement, nécessaire 
a son alimentation 

La production laitière d'une chèvre 
est la plus forte entre la quatrième et 
cinquième muse-bas . et les traites du 
printemps donnent les lactations nuis 
abondantes que celles de l'entrée de 
l'hiver 

C'est pendant la gestation et la pé
riode de lactation que la nourriture don 
être la plus rationnelle et correspondre 
au besoin de la tabricatlon du lait et 
la formation du chevreau 

l a ration d entretien d'une cnevie 
est de 2 kg 500 de foin mais pour se 
bien porter, être en parfait état de san 
te avoir une forte production lanière 
on doit > ajouter d autres aliments nu
tritifs Nous avons déjà donné dans 
f « Aviculteur Français » des formules 
de nourriture permettant de men nour
rir une chèvre qui donne de 800 â 1 000 
litres pendant la période des 10 mois de 
lactation et revenant de 1 fr à 1 fr 50 
par jour, suivant les aliments emploves 
et dont vous pouvez disposer dans votre 
région 

En moyenne, les chevreaux, pour com
mencer par eux consomment la premiè
re semaine 500 gr de lait pat iour puis 
après 8 Jours 1 (g 100 à 1 kg 200 de 
lait ; 1 kg. 500 rarement 2 kg., les se
mâmes suivantes Après le premier mois 
les biquets commencent à manger des 
aliments solides d abord 50 à 100 gr de 
foin, et 25 A 50 gr de son. pour arriver 
vers la 10e semaine a 200 gr de loin et 
2Q0 gr. d'avoine, puis vers 5 mois a 
300 «T. de foin et 500 gr d'avoine A 
l'âge de 8 a 9 mois, on donne un sup
plément de 200 gr de carottes 

En moyenne chaque sujet destiné s 
devenir un géniteur a consomme pen
dant sa première année d existence 
70 kg de lait. 150 kg d'avoine 5 kg de 
son 100 kg de regain et 25 kg de ra
cines fourragères En faisant usage de 
la nature, l'élevage du cabri devient sen
siblement plus économique On voit 
donc que pour avoir un bel animai pour 
la reproduction l'élevage est assez oné
reux et qu'il est Juste de demandei pour 
cet animal un prix assez élevé 

Pour une chèvre adulte en se ser
vant des normes fournies par Van 
8eyhave, Ulrich qui prétendent que ia 
chèvre doit consomme ren foin le l/30e 
de son poids comme ration dentretien 
la chèvre laitière doit consommer oar 
10O kg. de poids vif : 

Matière sèche : 2 a 3 kg ; 
Albuminoides : 0.27 a 0.20 : 
Graisse : 0.06 à 0.08 : 
Hydrocarbones : 1.60 a 1.90 
Les expérimentateurs, se servant des 

normes publiées par Kellner calcu
laient par kilo de lait 45 gr d'albu
mine digestible et 200 gr d'équivalent 
en féculents . ils en déduisent qu'une 
chèvre en lactation doit recevoir en 
moyenne dans sa ration 175 gr d'albu
mine digestible. 1.200 gr d'équivalent 
féeuleux. ce qui correspond a une ration-

r! de 2 kg. de carottes de 1 150 gr 
regain qui peuvent être remplacés 

en été par 6 kg de verdure 500 gr 
d'avoine et 500 gr de son tout cela 
contenant environ 2.500 gr de matière 
•èche 

D'après les expériences faites par M 
Gronier professeur de l'Ecole vétéri
naire de Lyon, une chèvre pleine de deux 
mois pourrait recevoir comme ration 
d'entretien 1 kg 800 de regain par Jour 
oo des aliments ayant la râleur nutrl 
trre correspondante à cette quantité de 
fourrage comme la ration ci-dessou-
pour une chèvre de 30 kg. : 

Regain 0 kg 962, valeur en loin 
0 kg 962 : 

Betterave 1 kg., valeur en foin 0 400 ; 
Avoine 0.115 valeur en foin 0250 

.En s appuyant »ur les données de Van 
Beyhave on peut utiliser une des for
mulés de rations d'entretien suivantes • 

Première formule — Graines de lin 
6 kg 500 ; son 5 kg 500 ; oetterave» 
13t kg par 1000 kg. de poids vif caprin 

Deuxième formule — Tourteau de 
m u s 10 kg ; son 4 kg : betteraves 
100 kg. par 1 000 kg. de poids vif caprin 

Troisième formule. — Maïs concassé 
19 kg ; regain de rèfle 30 kg par 1 000 
kg de poids vif caprin 

Pour assurer une oonne production 
laitière U est nécessaire de donner à la 
ifcèvn que l'on aura cessé dé traire 
«aviron 2 mois avant la date de sa mise, 
bas, un* nourriture fortement phospha

tée, telle que celle que procure le bon 
regain de luzerne de trègle, les tour
teaux, car rien ne pousse à la sécrétion 
lactée chez la chèvre laitière comme une 
accumulation de sels minéraux dans 
(organisme animal , la déperdition 
journalière par l'urine, les déjections 
et la lactation représentent environ 
21 gr. 300 de chaux et 13 gr 270 d'acide 
phosphorique , il est donc de toute né
cessité de lui donner une ration riche 
en substances minérales 

Dans certaines régions, comme l'An
jou, le Maine, le Poitou. l'Alsace, la Ven
dée on se sert beaucoup pour l'alimen
tation des vaches de choux fourragère 
qui donnent également d'excellents ré
sultats dans l'alimentation des chèvres 
laitières et permettent de fournir une 
alimentation économique. 

Dans 1 kg. de feuilles de chou « Ca
valier » ou de chou branchu du Poitou. 
en encore Caulet de Flandre, fourrager 
de la Sarthe ou Moellier blanc. 11 y a 
1» de matières protéique. tandis que 
dans la betterave U n'y a que 8 au kilo ; 
or comme élément nutritif 4 kg. de bet
teraves correspondent à 1 kg de foin 
de prairie, et cette quantité de foin à 
1 kg environ de feuilles de choux Ces 
feuilles de choux très vitanimées puis
que très vivantes au moment où on les 
donne fraîchement cueillies et coupées 
pn petits morceaux avec de la betterave. 

Les feuilles ainsi découpées avec de 
\n betterave sont mises dans un seau et 
recouvertes d'eau bouillante avec Juste 
l'eau nécessaire pour couvrir. Le tout est 
recouvert d'un litre de son avec 15 gr 
dr sel Après une heure de macération. 
or. distribue ce mash tiède aux chèvres. 
ce qu ia l'avantage d'augmenter la lac
tation 

Cela met en évidence la supériorité de 
la chèvre, même si la nourriture devait 
se paver au prix du marché L'impor. 
tance de l'exploitation de la chèvre est 
d'autant plus grande qu'on ne dispose 
pas de nourriture suffisante, ni de capi
tal ni d emplacement pour avoir une 
cache Nous avons du reste démontré 
dans un précédent article publié par 
I « Aviculteur Français », que « One 
chèvre vaut une vache ». 

P. D. 

L'AVOINE TREMPÉE 
ET L'AVOINE GERMÉE DANS 

L'ALIMENTATION DU CHEVAL 
Au cours c . sa séance du 29 Novembre 

1938. l'Académie a entendu un rapport 
de M Corbière Ingénieur agricole, sur 
l'avoine trempée et l'avoine germée dans 
''alimentât:.!!! du cheval 

Suivant 'e Capitaine Camus Chef de 
clinique à l'Ecole de cavalerie de Saumur, 
l'avoine germée a été introduite en 1935 
dans l'alimentation des chevaux de 
I armée 

Cet officier a déclr.e que l'avoine 
trempée avatt donné d'excellents résul-
ats dans l'armée par son emploi dans 

l'alimenta''.n des jeunes chevaux de 
trois ans dont on ne réclamait aucun 
travail, et aussi dans de nombreuses 
circonstances où l'absorpUon de cette 
céréale ne donnait pas de bons résultats 
chez les anunaux travaillant normale
ment 

Quant a l avoine germée. le Capitaine 
Camus a fai". connaître la technique de 
ta mise en germination peur amener le 
grain a l'ctai le plus favorable; il a 
expose les variations morphologiques et 
les variations qualitatives. La tempéra
ture la plus convenable pour la germi
nation serait comprise entre 18 et 25". 
Le germe aonarait au bout d'un temps 
variable q i! peut aller de 24 heures en 
ete à 8 iou.s en hiver. Une germination 
bien conduite donne un produit à odeur 
légèrement éthérée, à. saveur un peu 
douce 

Par con'.re si ie germe tarde A se 
former, des moisissures apparaissent, 
des phénomènes de putréfaction s'instal
lent. Un point essentiel c'est que l'avoine 
germée ne présente un intérêt que si la 
germination est a point. c'est-A-dirè 
lorsque la radicule ne dépasse pas 2 A 
3 millimètres 

Le coefficient de digestibilité de l'avoi
ne germée est élevé les animaux qui la 
reçoivent ne perdent pas de poids, mais 
ils se montrent moins résistants a la 
fatigue au cours du travail régulier 
auquel on tes avait soumis. 

En conclusion. M. le vétérinaire Car-
nus dit que '.avoine germée ne peut sans 
danger se suostituer à, la ration ordinai
re de grains. Elle peut être de quelque 
utilité chez les chevaux qui n'assimilent 
pas bien, chez les reproducteurs par 
contre elle ne convient pas dans l'ali
mentation de cheval de course. 

Réveil Agricole 
LE CONTINGENTEMENT DES VENTES DE BLE 

LES IMPORTATIONS 
DE FARINE DE BLÉ 

DANS NOS COLONIES 
Lia consommation des farines de blé 

dans les teintoires dépendant du Minis
tère des Colonies ne dépasse pas 
700 000 quintaux par an. 

Sur ce total 250 000 quintaux sont sans 
doute fournis par l'industrie française 
de la meunerie; mais tous les blés uti
lises pour les farines coloniales sont 
d'origine étrangère 

Cette situation ne saurait plus long
temps se oro.onger Au moment où l'ex
cèdent de notre récolte de blé pose des 
problèmes extrêmement difficiles, il 
apparaît indispensable de ravitailler en 
totalité nos colonies en farines d'origine 
exclusivement française et d'assurer 
ainsi le placement permanent sur un 
marché privilégie d'un million environ 
de quintaux ne blé par an. 

C'est dans ces conditions qu'un récent 
décret-loi réalise immédiatement cette 
mesure qui. sur le pian technique ne se 
heurte A aucune difficulté insurmontable 

Des dispositions, concertées avec l'Of
fice du ble permettront au surplus de 
ne pas modifier 'es prix de vente dans 
nos colonies, et de ménager ainsi 
l'avenir en ne restreignant pas brusque
ment les icmandes locales 

On peut espérer au contraire que 
i exportation de no* farines Indigènes 
dans nos colonies continuera à se 
développer une action méthodique sera 
ai. surplus poursuivie pour en accroître 
is consommation parmi la masse des 
coloniaux 

La politique coloniale du Me ainsi 

Le problème du blé se pose a nou
veau A l'attention des agriculteurs. 
Comme nous l'avons signalé précédem
ment, nous regorgeons de blé, non seu
lement en France, mais aussi dans les 
autres pays céréaliers, et le placement 
de nos propres excédents se révèle fort 
difficultueux 

Sans doute, on ne peut prévoir au 
seuil de cette campagne agricole qui 
s'ouvre ce que aéra la prochaine récolte. 
disons cependant que les producteurs 
métropolitains, gens pondérés et réflé
chis, se sont bien gardés cette année 
d'étendre leurs emblavures. ils sont 
parfaitement renseignés A cet effet sur 
leurs obligations vis-à-vis de la loi du 
15 août 1936, et savent les dangers que 
présenterait la perspective d'une nou
velle récolte excédentaire. 

Le decret-lol du 12 novembre dernier, 
que nous avons examiné, prévolt la 
fixation d'un contingent de blé devant 
aller A 1A meunerie, et l'établissement 
d'une surtaxe sur toutes les quantités 
hors contingent qui seront livrées a 
l'Office. 

L'institution des taxes qui. présente
ment, frappent les ventes de blé a été 
critiquée ; or. ces taxes, comme nous 
l'avons fait observer s'avèrent tout A 
fait insuffisantes pour couvrir tous les 
frais que doivent entraîner les opéra
tions de résorption. 

Comment seront établit 
les contingents 

La loi du .15 août 1936. par son article 
14, avait prévu que, seules seraient 
contingentés les producteurs vendant 
plus de 50 quintaux 

Or, il a ete constaté, que certaines 
années, les excédents de récolte étaient 
imputables aux petits producteurs pro
duisant moins de 50 quintaux ; ceux-ci, 
non astreints au contingentement à la 
production, auraient donc pu jeter sur 
le marché leurs blés d'excédents, sans 
subir de réduction de prix — ce qui 
aurait constitué une iniquité 

Aussi, l'Office a-t-il été conduit dans 
un but de Justice, A envisager pour 
cette campagne, un mode de résorption 
des excédents, dont la charge serait 
supportée par l'ensemble des produc
teurs qui bénéficient des avantages de 
la loi sur le blé 

II 
Le système des taxes présente une 

grande souplesse d'application, ' 11 subs
titue A la mise A la disposition de 
l'Office des blés excédentaires, un fonds 
de résorption qui lui permet d'intervenir 
le plus opportunément et partant le 
plus économiquement. 

En contre-partie, les taxes ont pour 
inconvénient d'atteindre indifférem
ment tous les producteurs, qulls soient 
ou non responsables des excédents. 

Pour remédier, dans une certaine 
mesure, A cette Inégalité, il a été établi 
un système mixte procédant A la fois 
du contingentement et de la taxation. 

Le contingentement des ventes, a par 
ailleurs, paru plus rationnel que celui 
de la production, et ceci pour les rai
sons suivantes : 

a) Le contingentement de vente 
repose sur des données comptables, 
alors que le contingentement de pro
duction est uniquement basé sur des 
déclarations souvent erronées ; il est 
donc plus équitable. 

b) Il sera facile de surveiller les 
livraisons de chaque producteur tandis 
qu'avec le contingent de production on 
n'aurait pas l'assurance que l'intéressé 
a pu faire une déclaration erronée. 

c) Il est possible de vénfiei sans 
formalités les organismes stockeurs. 
alors que le contrôle individuel pourrait 
être considéré par certains producteurs 
comme vexatolre 

Enfin, l'institution d'une taxe spécial* 
frappant tous les blés hors contingent 
est de nature A inciter les producteurs 
A utiliser une partie de leurs propres 
excédents dans la nourriture de leur 
bétail. Ce qui est sans doute le meilleur 
exutoire que l'on puisse envisager, et 
aussi le plus logique. 

A retenir également que pour le cal
cul des contingents de vente l'Office 
dispose d'une documentation statistique 
précieuse : la comptabilité des négo
ciants agréés, celle des caisses de crédit 
agricole et aussi celle tenue par les 
coopératives de blé 

Ajoutons qu'il sera tenu compte des 
situations particulières résultant soit de 
récoltes déficitaires de ces dernières 
années, soit des modifications survenues 
dans certaines exploitations par suite 
de reprise de cultures, etc.. 

Les taxes sont maintenues pour les 
livraisons contingentées, elles seront 

sensiblement majorées pour celles nors 
contingent. 

A cet effet, le decret-lol du 12 novem
bre a ajouté A la réglementation actuelle 
du marché du blé. un article 14 bis, que 
nous rappelons ci-après : 

«Avant le 1" février 1938. le Conseil 
central de l'Office du Blé fixera, pour 
'ensemble du pays, un contingent glo
bal de vente des blés. Ce contingent ne 
pourra excéder la quantité annuelle qui 
correspond aux besoins normaux de la 
meunerie et des autres industries utili
satrices, non compris les blés d'échange 
Le Conseil central répartira ce contin
gent entre les départements 

»Les Comités départementaux pro
céderont A leur tour A la répartition 
du contingent qui leur a été attribué 
entre les producteurs, proportionnelle
ment A l'importance des ventes effec
tuées les années précédentes par les 
intéressés eux-mêmes ou par les per
sonnes ayant reçu desdits producteurs 
des blés en paiement de fermages ou de 
services. 

» Les modalités suivant lesquelles ces 
contingents individuels seront arrêtés, 
feront l'objet de propositions du Comité 
d administra .ion de l'Office, et seront 
fixées par décret rendu sous le contre
seing des Ministres de l'Agriculture et 
des Finances 

» Lorsque les contingents susvisés 
auront été arrêtés, les taxes applicables 
en vertu des articles 14 et 25 bis aux 
livraisons effectuées hors contingent, 
ou en l'absence de tout contingent, 
seront majorées d'un coefficient qui 
sera fixé dans les conditions prévues 
aux 6» et 8' alinéas de l'article 9». 

Ajoutons que pour faciliter la sur
veillance des dépassements de contin
gent, il a semblé opportun de prévoir 
l'obligation pour les producteurs de ne 
livrer leurs blés qu'à un seul organisme 
stockeur 

Ces mesures, sans doute sévères, 
étaient nécessaires ; tous les agricul
teurs comprendront qu'elles doivent être 
appliquées loyalement, si l'on veut vrai
ment mettre en harmonie production 
et consommation, garantie essentielle 
du bon fonctionnement de l'Office du 
Ble 

LABOR. 
(II) Voir le «RéveU Agricole» du 4 décem

bre 1938 

Conseils aux Aviculteurs 
A L I M E N T A T I O N 

P O U R P O U L E S P O N D E U S E S 

On oublie trop la boutade humoristique: 
« La poule pond par le bec » Rien de plus 

rai pourtant car. en pondant un œuf. la 
poule exporte évidemment la totalité des 
principes essentiels qui rentrent dans la 
composition du blanc, du jaune et de la 
coquille et que l'on trouve à l'analyse 

Dans un œuf de poids moyen. 60 à 85 
grammes on trouve approximativement : 
Matières azotées du iaune et du 

blanc 4... i gr. SU 
Matières grasses du jaune 5 gr. 75 
Matières minérales 7 gr. 
Eau » 42 gr. 25 

Total . . . 82 gr ftO 
Dans le to»a! ci-dessus ne sont pas com

pris l'albumine et les hydrates de carbone 
nécessaires à l'entretien des fonctions vi
tales On admet qu'une poule en ponte 
doit recevoir dans sa ration, par kilogram
me de poids vif. et par jour, les principes 
nutritifs ci-après . 
Matières azotées .M Az ) SA 9 gr 
Matières hydrocarbonnées M H.C 22 à 25 gr 
Matières grasses IMG.) I A 2 gr 
Matières minérales M M ) 4 A 5 gr 

C'est surtout sous la forme de coquilles 
d'huîtres «carbonate de chauxl et de pou
dre d'os (phosphates de chaux), que l'on 
présente les matières minérales aux poules. 
On ajoute en outre un peu de charbon de 
bois comme désinfectant du tube digestif 
et du soufre au titre anti-parasitaire Ces 
produits entrent dans La constitution de 
toutes les bonnes poudres à faire pondre m 

Les poules pondeuses peuvent être nour
ries de différentes manières 1 a la pâtée 
sèche ; 2 A la pâtée humide ; 3 à la 
pâtée sèche ou humide complétées par 
des grains entiers. 

C'est ce dernier mode de présentation 
qui est le plus couramment pratiqué, tant 
dans les fermes que chez les particuliers; 
4 aux grains seuls, le rendement est tou
jours mauvais, parce que le grain ne con
tient pas assez de protéine pour les be
soins de la ponte intensive. 

Pour le rationnement, on tient compte 
du poids de la poule et de sa propension 
A la ponte Ct-après une ration mixte, cal
culée pour une poule de 2 k 500. laquelle 
doit recevoir dans sa pitance quotidienne 
environ 21 grammes de matières azotées. 
58 grammes de matières hydrocarbonées et 
4 grammes de matières grasses : 

Repas du matin (pâtée chaude) : 
Pommes de terre cultes SU gr. 
Son de froment 30 gr 
Tourteau d'arachides • 15 gr. 
Farine de poisson 10 gr 
Stimulants minéraux 8 gr. 

Repas de midi : 
Verdures hachées ou betteraves 40 gr. 

Repas du soir . 
Blé dénaturé 40 gr 

Total 183 gr 
Il ..e faut jamais mouiller les pâtées au 

delà de la consistance â motter dans la 
main, sans laisser échappe! d'eau La pâtée 
sèche a sur la pâtée humide l'avantage de 
ne pas exiger une désinfection continue 
des mangeoires et de pouvoir se préparer 
â l'avance, par grandes quantités A la fois 
Voici une formule bien équilibrée oui don
ne d'excellents résultats 

Pâtée A discrétion -
Son de froment 30 gr 
Farine d'orge et de mais 30 gr 
Tourteau de sova • » • • • . . 10 gr 
Farine de viande 10 gr 
Stimulants minéraux 8 gr 

A midi : V e n t u m hacnfp* à discrétion 20 gr. 
Repas du soir : 

Petit blé et avoine 40 gr 
Total 148 gr 

ut différence de poids entre les deux for
mules est représentée par l'eau des pom
mes de terre Au point de vue nutritif, les 
rations précitées sont a peu près équiva
lentes 

REPONSE A DCA DEMANDES 
D f RENSEIGNEMENTS 

M Albert P V.. Lan*. - 1 1 - e graviei est 
indispensable aux volailles. C'est le masti
cateur et le broyeur qui a la même utilité 
chez les oiseaux que le» dents chez le» 
hommes Un gésier sans gravier serait 
donc comme un moulin sans meules ou 
sans cylindres 

Mettez toujours du gravier à la portée de 
vos volailles surtout si vous pratiquez l'éle
vage en parquets clos. Plu» U est dur et 
tranchant sous un petit volume meilleur 
11 est ; 2 Les coquilles d'huîtres broyées 
sont également Indispensables a la santé 
des oiseaux, mais ne confondez pas leur 
rôle avec celui du gravier Absorbée» par 
les volaille», elle» servent surtout â la 
formation de la coquille de l'œuf et de la 
charpente de l'oi»eau. Employez donc les 
deux substances qui ne font pas double 
emploi 

M - D»iotfr«-M»lagie à Annoauilln (Nord) 
- Pour '"achat d'une chèvre de race lai

tière et pour tout autre renseignement 
concernant l'espèce caprine, vous pouvez 
vous adresser de notre part â M Ch De-
bayea président de la Société Caprine de 
Franc*. Le Manoir, à Dammarle-les-Lys 
(Seine-et-Marne), Joindre un timbre pour 
la réponse 

Paul D U I U I 

entreprise constitue un nouveau gage de 
la solidarité qui doit unir toujours plus 
étroitement toutes les parties de notre 
empire colonial : elle complète à cet 
effet, l'ensemble des mesures prises 
depuis plusieurs années pour accroître 
les Mena économiques entre la France 
et ses territoires d'Outre-Mer. 

L'assemblée générale 
des herboristes 

de la région du Nord 
L'assemblée générale semestrielle des 

Herboristes de la région du Nord (Nord. 
Pas-de-Calais, Somme, Aisne, Ardennes 
et Marne), s'est tenue à Lille. De nom
breux membres avaient répondu a l'appel 
de leur syndicat 

En ouvrant la séance. M. Cipriaiu, 
président du syndicat, présenta M. La-
planche, ingénieur-chimiste, professeur 
à l'école régionale d'herboristerie. Celui-
ci entretint son auditoire d'un sujet très 
captivant : la chimie analytique. Cette 
causerie, très documentée et appuyée 
de plusieurs expériences d'analyses qua
litatives sur plusieurs échantillons d'uri
nes, eut le don d'intéresser vivement 
les herboristes qui ne ménagèrent pas. 
leurs applaudissements au sympathique 
et érudit conférencier. 

Puis, un ordre du joui très charge el 
comprenant uniquement des questions 
professionnelles fut discuté, à la suite 
duquel eut lieu l'élection deux adminis
trateurs sortants qui furent reélus à une 
quasi unanimité. Et le conseil d'adminis
tration du syndicat de la région du Nord 
fut composé comme : Président : M. 
Cipriani. de Lille ; vice-présidents : MM. 
Gilliocq, de Boulogne-sur-Mer et Mignô-
let directeur de l'école régionale d'her
boristerie de Lille ; secrétaire général : 
M. Droulez, de Valenciennes : secrétaire-
adjoint ; M. Biquet, de Lille : trésorier 
général : M. Hermand. de Lille ; tréso
rier-adjoint ; M. Ghiesnians, de Marcq-
en-Barœul ; administrateurs ; M Caus-
sain. de Saint-Amand ; Mme Dumoulin 
d'Estaires ; M. Dupisson de Lille et M. 
Peeters, de Tourcoing 

L'ASSEMBLÉE GENERALE 
DES ANCIENS ÉLÈVES DES 

ÉCOLES D'HERBORISTERIE, 
D'ORTHOPÉDIE 

ET D'OPTIQUE DE LILLt 
L'assemblée générale des anciens élè

ves de l'école régionale d'herboristerie et 
de l'école nationale d'orthopédie et d'op
tique de Lille, eut lieu à Lille. Le comi
té de l'amicale était presque au complet: 
MM. Dehay et Delecolle, présidents 
d'honneur et actif ; M. Accart. secré
taire ; Mme Mignolet, trésorier : M. 
Ghiesmans, Mmes Dheroomez, Vasseur. 
Il fut décidé que, cette année, et pour 
la première fois, un banquet suivi d'une 
sauterie, serait organisé un dimanche 
du mois d'avril prochain Tous les 
anciens élèves seront prévenus par let
tre. D'ores et déjà et afin de désigner 
et de retenir la salle dans laquelle aura 
lieu cette fête qui revêtira un carac
tère particulièrement familial, les mem
bres du comité se réuniront le dimanche 
8 janvier, au siège, de l'amicale, à l'éco
le, 91. rue Brûle-Maison, à Lilee. à 11 h. 

et soir. A la température de 15-16°, facile 
à avoir dans une chambre, la germina
tion se produit en S ou 6 jours. On 
prépare donc chaque jour la quantité 
de grains récessaire pour les animaux 
a nourrir, ce qui, avec l'économie de moi
tié signalé.?, ne représenté pas grand'-
chose. L'essentiel est que l'air circule 
bien, ce qui oblige a ce que la couche de 
grains humides soit assez mince comme 
nous l'avons signalé 

Le procède paraît être a la portée de 
tous II est économique (économie de 
50 % de grain). Le matériel exigé 
(claies) est simple, facile à fabriquer 
soi-même et peu coûteux II est fort 
probable qu ii pourrait rendre de grands 
services à l'agriculture, de même qu'il 
en rend au Parc Zoologique de 
Vincennes 

LA PROPAGANDE EN PAVEUR 
DES PRODUITS LAITIERS 

Le Comi'e national de propagande du 
lait, des beurres et des fromages s'est 
réuni en assemblée générale, a Paris, 
sous la présidence de M. Marcel Donon 
sénateur du Loiret, président de la Com
mission de 1 agriculture au Sénat, son 
président. 

L'assemblée a examiné le report sur 
l'activité du comité qui se poursuit tant 
sur le marché métropolitain qu'à 
l'étranger. Ce rapport soulignait plus 
particulièrement l'augmentation des dis
tributions de lait dans les écoles qui 
constitue l'axe de sa propagande dans 
les milieux consommateurs Ainsi, grâce 
a son activité, les distributions de lait 
dans les écoles sont organisées dans plus 
de 400 localités réparties dans 32 dépar
tements et représentent une consomma
tion de 3 500.000 litres de lait. 

Le Comité national de propagande 
poursuit également une propagande 
active pour la consommation du beurre 
et des fromages français. 

Sur les marchés étrangers, le Comité 
s'efforce d'augmenter les débouchés 
ouverts aux produits laitiers français, 
notamment aux fromages, poursuivant 
ainsi une politique qui tend à réduire, 
pour ces produits, le déficit de la balan
ce commerciale. C'est dans ce sens qu'il 
a prospec*è cette année les marchés 
allemand, beige, auglais et polonais. 

Toute cette propagande s'est poursui
vit sous le contrôle des services spécia
lises du ministère de l'agriculture et 
conformément aux décisions du Comité 
central du lait, commission consultative 
interprofessionnelle créée auprès du 
ministère «Je l'agriculture par la légis
lation de Juillet 1935. 

NOTRE PAIN 
CSUITC sCE) 

Parmi ces aliments c travaillés » que 
l'industrie nous offre, le pain est l'un 
de ceux que stigmatise plus particuliè
rement le corps médical. La Faculté in
terdit le pain aux malades et* conseille 
aux gens bien portants d'en manger le 
moins possible. Pourtant, le pain, quoi
que sa consommation ait baissé d'envi
ron 35 % depuis vingt-cinq ans. reste 
pour beaucoup de Français la base de 
l'alimentation. On donne des tartines 
aux enfants ; quand l'ouvrier part à 
son travail, il emporte avec lui un casse-
croute composé de pain. Or. tartines et 
casse-croûte n'ont plus qu'une valeur 
nutritive à peu près nulle. Ce pain que 
consomment nos enfants et nos travail
leurs ne ressemble en rien à celui que 
mangeait le paysan d'il y a cinquante 
ans. Physiquement, blologlquement. il 
s'agit de deux produits absolument dif
férents : « On fait croire au public. 

< dit réminent docteur Carrel. que le 
g pain blanc est supérieur au brun et, 
c dans les pays où le pain est la partie 
i principale de l'alimentation, les popu-
< lations dégénèrent ». Ce qui fait que 
les personnes non averties qui croient se 
nourrir en mangeant du pain — et on 
ne fabrique plus que du pain blanc — 
s'affaiblissent et deviennent des proies 
faciles pour les graves maladies que 
nous venons de citer. 

Pourquoi notre pain n'est-il plus nour
rissant ? Parce que la qualité du blé ne 
vaut plus celle de jadis et que la fabri
cation de la farine est défectueuse 

Il y a une trentaine d'années, le fro
ment français avait la réputation d'être 
le meilleur du monde. Notre terre en 
produisait de dix à vingt quintaux à 
l'hectare et ce froment contenait 10 % 
de gluten. (Le gluten est une matière 
azotée qui constitue un aliment très 
riche.) Après la guerre, pour diverses 
raisons, on voulut faire rendre plus de 
ble à notre terre et, effectivement, par 
ie moyen d'engrais chimiques, on arriva 
bien vite à lui faire donner de quarante 
à quarante-cinq quintaux par hectare. 
Malheureusement, la qualité des grains 
de ce blé forcé est inférieure : ils con
tiennent à peine 8 % de gluten. La meu
nerie, pour livrer de la farine très blan
che, blute Intensément le blé et. ce 
faisant, elle lui enlève une partie de 
son gluten, de ses graisses et de ses vi
tamines. La farine ainsi fabriquée n'est 
plus que de l'amidon dont on obtient 
une sorte de colle de pâte, faute du 
liant fourni par le précieux gluten. 
D'autre part, la boulangerie a remplacé, 
pour panifier plus vite, le levain par de 
la levure de bière dont les effets sont 
insuffisants. 

On nous' fait donc consommer un 
pain riche en amidon mais pauvre en 
gluten et autres matières azotées indis
pensables à la croissance et à la mus
culature. Déjà, il y a plus de vingt ans. 
alors que la qualité du grain était excel
lente, le professeur Gauthier écrivait : 
« En suivant la pratique du blutage 
« exagéré des farines, pratique bonne 
« tout au plus pour le riche qui trouve 
ii des aliments azotés en surabondance 
« Dans sa nourriture Journalière, on 
« sacrifie à l'apparence et l'on prive 
« l'ouvrier d'un pain plus nutritif et 
< qu'il pourrait payer moins cher ». 
Qu'écrirait-il aujourd'hui !... 

Il se pose donc un grave problème du 
pain. Ou bien les pouvoirs publics en 
réglementeront sa qualité et sa fabri
cation, ou bien sa consommation ne 
cessera de diminuer : nous avons dit 
que depuis une trentaine d'années elle 
a déjà baissé de 35 %. Lorsque la lutte 
sans répit qu'hygiénistes et médecins 
livrent au pain aura produit tous ses 
effets, quand le grand public saura que 
non seulement cet aliment ne le nour
rit pas mais qu'il compromet encore sa 
santé, personne ne voudra plus en man
ger. Alors que feront les cultivateurs de 
leur blé ? Que deviendra la florissante 
Industrie de la meunerie et que ven
dront les boulangers ? 

Quand le pain est de bonne qualité, 
c'est le meilleur des aliments ; 11 im
porte, pour la santé publique et la pros
périté de notre culture, que l'on refasse 
du bon pain. 

DU FOURRAGE FRAIS 
PENDANT L'HIVER 

La récolte fourragère étant déficitaire, 
On aura sans doute de grandes difficul
tés cet hiver, pour donner au bétail le 
foin dont u a besoin. L'agriculteur est 
assez préoccupé par ce souci et songe, 
naturellement, a utiliser pour l'alimen
tation de son bétail ce dont il dispose, 
c'est-à-dire du grain 

Bien qu'il semble paradoxal de pouvoir 
donner en hiver aux animaux à rétable 
du fourrage vert plus tendre que celui 
du printemps cependant la chose est 
possible, précisément à l'aide du grain 
et par une méthode à la portée de tous: 
U s'agit, toui simplement, de donner au 
bétail du grain germé. 

Le Parc Zoologique CJ Vincennes a été 
amené, pour assurer la reproduction des 
espèces en captivité, à donner à ses 
animaux du grain germé, afin de four
nir à l'animal des vitamines de repro
duction et le procédé s'est avéré 
excellent. 
• Le grain germé possède une valeur 
supérieure tu grain ordinaire, les matiè
res amylacée.- de l'embryon ayant été 
hydrolisées, et l'on peut considérer que 
1 kilogramme de grain germé équivaut 
à 2 kilogramme de grain ordinaire. 
Poussant plu» loin l'expérience an laissa 
la graine éciater et la plantule se déve
lopper tusqu'à ce que la radicelle ait 
2 millimètres de long; à ce moment, la 
valeur nutritive de l'ensemble est opti-
ma et on possède un fourrage vert de 
première qualité, ia plantule ayant de 
5 à 8 centimètres de hauteur. 

La méthxie employée est simple : on 
fait tremper les grains pendant '4 heures 
dans une eau légèrement javêlisée (1 
pour 10.000), de façon à éviter les moi
sissures. Puis les graines mouillées sont 
mises sur des claies (en bols ou métal
liques) en couches de 4 s 5 centimètres 
d'épaisseur et arrosées légèrement matin 

A LA FÉDÉRATION RÉGIONALE 
DES SYNDICATS 

HORTICOLES DU NORD 
L'assemblée générale annuelle de 

Fédération régionale des Syndicats 
Horticoles du Nord de la France s'est 
tenue le lundi 19 décembre au Palais 
Rameau, à Lille. Malgré la grande 
rigueur de la température, un grand 
nombre d'horticulteurs, de maraîchers 
ei pépiniéristes avaient tenu à témoi
gner par leur présence leur attache
ment à la Fédération 

M. Deltour. président, ouvre la séance. 
Il est entouré des vice-présidents. MM. 
Mulnard, Wilmot-Mazure, Deweedt, du 
secrétaire général, M. Dorchies. et de 
M Stoesser. 

Après avoir présenté les excuses de 
divers membres et salué la nombreuse 
assistance présente, il souhaita la bien
venue aux conférenciers : M« Olivier, 
avocat-conseil : M. Lenfant, professeur 
spécial d'horticulture du Nord ; M. 
Matte. et les remercia de leur marque 
de sympathie qu'ils témoignent depuis 
de si longues années à, la Fédération. 

Il passe la parole au secrétaire pour 
la lecture du procès-verbal de la précé
dente assemblée. Celui-ci est adopte 

M. DORCHIES. secrétaire général, 
rend compte des nombreux travaux qui 
occupèrent les diverses commissions 
pendant l'année qui va bientôt prendre 
fin Le bureau n'hésita pas à recourir 
à la consultation, soit des bureaux syn
dicaux, soit, si ceux-ci en exprimaient 
1? désir, à des réunions spéciales pour 
l'étude en commun de certaines ques
tions Ainsi, termine-t-il. votre Fédéra
tion, malgré les vicissitudes et malgré 
les obstacles, est demeurée digne de 
vous, c'est-à-dire des meilleures et des 
plus dévouées à la solidarité profession
nelle. Elle reste le foyer cordial, d'où 
sont exclues les divisions, toutes les 
discussions personnelles, où tous les 
espoirs légitimes sont permis 

Ce brillant exposé est approuve à 
l'unanimité et le président remercie M. 
Dorchies 

En l'absence du trésorier, lecture de 
la situation financière est donnée par 
le secrétaire Cette situation, comme ses 
devancières, s'avère des meilleures. 

M. OLIVIER, notre dévoué avocat-
conseil, entretint ensuite l'auditoire du 
rapport des derniers décrets-lois avec 
l'horticulture, les cultures maraîchères 
et de pépinières Parmi les nombreux 
articles de ces décrets, qull exposa brU-

terdiction de morcellement d'une cul
ture lors d'héritage. Il commenta très 
largement cet article et fit ressortir 
tous les avantages qui pouvaient en 
découler. 

Il s'étendit ensuite, très copieusement, 
sur l'article 26 des récentes dispositions 
qui suppriment pour certains horticul
teurs la catégorie des t petits produc
teurs » qui jusqu'à présent, sous réser-

de faire moins de 300.00 francs 
d'affaires, payaient la taxe de 2 fr. 20 % 
sur le chiffre d'affaires Ils devront 
acquitter une taxe de « producteur » 
qui est fixée à 9 %. mais il leur est 
permis de demander le forfait pour cette 
taxation 

U donne de Judicieux conseils quant 
à la réponse a donner au questionnaire 
qui a été adressé dernièrement aux assu
jettis à la texe sur le chiffre d'affaires. 

M. MATTE, le savant conférencier 
de la Fédération, fit un exposé de la 
situation actuelle en horticulture. Il 
émailla sa causerie de nombreux détails 
intéressants. 

M. LENFANT donna ensuite de nom
breuses précisions sur l'application de 
la loi sur les allocations familiales en 
agriculture. Divers vœux furent adoptés. 

LES DROITS DE SUCCESSIONS 
AGRICOLES 

M. Renaud Jean t exposé, par question 
écrite au Ministre des Finances, que la loi 
du 31 Mars 1931 a exonéré de» droits de 
mutation par décès les héritiers en ligne 
directe dan» les successions agricoles et 
artisanales et demande : 1. si un héritier 
en ligne directe, qui continue l'exploita
tion d'une propriété agricole (véritable bien 
de famille), lui venant du défunt et qui 
a souscrit la déclaration de ta succession 
de son auteur sans recourir «u bénéfice 
de la loi du 31 Mar» 1831. par «impie igno
rance de cette loi. peut obtenir la résilia
tion des droits perçus sur le» biens ru
raux compris dans sa déclaration par un 
maximum de 500.000 francs, même lors
que le décès du de eujus remonte à plus 
de six mois : S dan» l'affirmative, quel
les pièces il doit fournir à l'appui de sa 
pétition en restitution (Question du 24 
mai 1938> 

R.ponse. — 1. Réponse affirmative sous 
réserve que la demande en restitution soit 
formulée dans les délais de la prescrip
tion et étant observé que le maximum pré
vu par l'article 18 de la loi du 31, mars 
1931 modifié par l'article 10 de la loi du 
31 décembre 1931 (Code de l'enregistre
ment, art 414). est de 50 000 fr. et non de 
500.000 fr : l'héritier doit joindre a sa 
demande une déclaration rectificative de 
la succession conforme aux dispositions de 
l'article 2 du décret du 1er septembre 1931 
(Journal officiel du 9 Septembre 1931). 
produire les justifie?*' >ns et l'engagement 
prévus par les article. 3 et 4 de ce décret 
et établir qu'en fait il a poursuivi l'ex
ploitation de la propriété depuis l'ouvertu
re de La succession sans autre concours 
que celui de sa famille at d un seul domei-
tiaue. • 

avec son collègue de la Défense Natio
nale pour mie soient corafSétées les 
instructions déjà données, en vue de la 
protection en cas de conflit, des ani
maux inscrits aux livres généalogiques 
— exemption de réquisition, dispositions 
d'évacuation et de refuge — Contraire
ment à l'avis émis par le Comité Consul
tatif des Epizooties, le conseil supérieur 
de l'élevage a demandé que le concours 
général agricole soit tenu en 1839. 

LES MODALITÉS DE P A I E M E N T 
OE LA T A X E A LA PRODUCTION 
Deux décrets publies au J. O. du 25 

Novembre ont fixé les conditions d'ad
mission au régime du forfait des rede
vables de I» taxe a la production et les 
modalités de paiement de cette taxe au 
moyen d'obhgations cautionnées. 

LA DECLARATION DE8 TRACTEURS 
AGRICOLES NON ROUTIERS 

Par circulaire du 13 Août dernier, le 
Ministre de l'Agriculture a demandé à 
MM. les Preiets de faire souscrire une 
déclaration par les propriétaires de 
tracteurs agricoles non routiers, c'est-à-
dire . non soumis à l'obligation de la 
carte grise. 

Les propriétaires qui ne se sont pas 
encore soumis à cette formalité sont 
invités à demander d'urgence les formu
lés à remplir à la mairie de leur 
commune. 

L'EXPORTATION DES T O U R T E A U X 
Par décret du 22 Novembre, les expé

ditions de tourteaux de graines oléagi
neuses et d-.' brèches, à destination des 
zones franche^ du pays de Oex et de la 
Haute Savoie seront exonérées du paie
ment du droit de sortie — décret du 
6 Juillet — dans la limite d'un contin
gent qui «t fixé à 3.500 quintaux pour 
le quatrième trimestre de 1938. 

UN NOUVEAU VACCIN 
CONTRE LA F IEVRE APHTEUSE 
Les professeurs Waadman et Kœbe de 

Berlin auraient découvert une nouvelle 
méthode df vaccination contre la «co
cotte » dont les succès sont remarqua
bles. Le vaccin immuniserait les bêtes 
pendant Dm période de 3 ans — 50 000 
bovins et des moutons ont été vaccinés 
d'après cet'e nouvelle méthode. 

DES RÉGIONS 
sont privées d'eau 

dans l'Artois et la Flandre 

Une très intéressante conférence 
sur ce sujet a été faite à Lille 

par M. Dollé, directeur régional 
du service d'hrdrogéologie 

Le distingué directeur du Laboratoire 
d'hydréologie à la Faculté des Sciences 
de Lille, M. Dollé. a. lundi, traité de 
très intéressants problèmes posés par 
les régions d'Artois et de Flandres pri
vées d'eau potable. 

Sa conférence se fif en présence d'in
génieurs de la région, en tète desquels 
MM. Chappée. directeur de la Société 
« Les Eaux du Nord » : Derisbourg, di
recteur de travaux d'adduction d'eau 
potable. Contrairement à ce que l'on 
pourrait croire, nos régions humides ne 
possèdent que des eaux superficielles 
Les réserves souterraines sont extrême
ment pauvres. Seule, une bande de six 
kilomètres environ allant du Sud de 
Calais à Valenciennes, par Guines, Ar-
dres, Saint-Omer. Lillers Bethune, La 
Bassée, Pecouencourt. cèle une richesse 
en eau considérable, et qui, plus est, 
absolument stérile, c'est-à-dire aucune
ment microbienne-

Nulle part, ailleurs, l'eau n'est de 
bonne qualité. 

A Tangry. près de Saint-Pol. il y a 
quelquefois une variation de 20 mètres 
de profondeur pour obtenir de l'eau en 
état de pollution. 

En Flandre. Hazebrouck. Laventie. les 
eaux sont généralement sableuses. Leur 
soutiration présente alors de nombreux 
inconvénients ; on ne peut la pomper. 
car le sable vient avec. Le matériel est 
vite usé. Ainsi, à Estaires. les pompes 
doivent être changées à peu près tous 
les ans 

M. Dollé. en grand technicien qu'il 
est. expliqua les raisons géologiques de 
cette situation et exposa les graves in
convénients présentés par le foudroyage. 
méthode de remblayage moderne des 
mines et souhaita que cette question 
difficile a traiter, soit rapidement étu
diée au mieux des intérêts des popula
tions déshéritées. 

Échos et Informations 
AU CONSEIL SUPERIEUR 

DE L'ÉLEVAGE 
Le Conseil supérieur de l'Elevage a 

tenu s» deuxième session les 1er et 2 
Décembre. 

8ur rapport de M. Leroy, il a prié le 
lamment. figurait celui relatif à lin-1Ministre de l'Agriculture de s'entendre 

Vme Exposition du travail 

Les meilleurs ouvriers 

de France 
La datt de l'Exposition Départemen

tale du Travail est fixée au 4 février 1939. 

Groupe 111. — Classe 2 
Maîtres tailleurs 

Ne peuvent prendre part au concours 
que les candidats et candidates ayant 
25 ans révolus au 1er janvier 1939. Le 
concours comprend au moins l'une dc-
trois épreuves suivantes au choix : un 
habit. 6 boutons: un gilet blanc d'habit; 
un pantalon d'habit 

Le prix des fournitures s'élève à : 300 
francs pour 1 habit ; 60 fr. pour le gilet : 
180 fr. pour le pantalon 

En outre, les concurrents pourront 
présenter une pièce de leur choix. 

Pour les inscriptions et tous renseigne
ments, s'adresser à M. Lévy-Danon. pré
sident des Groupes III et V, 81, rue 
Leon-Gambetta. à Lille 

Concours départemental 
des comptables 

Le concours départemental des comp
tables aura lieu le samedi 21 janvier 
1939. à 14 h . à l'Ecole Nationale des Arts 
et Métiers 8 boulevard Louis-XIV, à 
Lille. 

Ce concours est accessible à trois séries 
de candidats : 

a) Apprentissage : Employés aux écri
tures, de 16 à 19 ans ; b) Teneurs de 
livres : de 19 à 25 ans ; c) Comptables : 
plus de 25 ans 

La limite d'âge étant comptée au 1er 
janvier 1939 

Les épreuves du concours compren
nent : 1 Une épreuve de correspon
dance commerciale pour les catésjoriet-
de 16 à 19 ans et de 19 à 25 ans. rem
placée par une rédaction ou un rappori 
sur un sujet ayant trait au métier poul
ies candidats de plus de 25 ans. 

Durée de l'épreuve : 1 h. 30. coeffi
cient 2. Cette épreuve est jugée au point 
de vue composition, de l'orthographe, de 
l'écriture. 

2. Deux problèmes d'ordre pratique 
dans chaque classe. Durée : 1 h., coeffi
cient. 1. 

3. Une composition de comptabilité 
Durée. 2 n. coefficient. 3. 

Des récompenses seront attribuées aux 
lauréate. 

Les candidats âgés A* plus de 25 an-
pourront être déclarés admissibles an 
Concours national (Meilleur Ouvrier ou 
Meilleur comptable de France), ayant 
lieu à Paris, a une date ultérieure 

Pour être admissibles, ces candidat*, 
devront avoir obtenu un nombre de 
points égale ou supérieur à 100 sur le 
maximum 120 

Toute note inférieure à 15 à l'une des 
épreuve est éliminatoire. 

Les inscriptions continuent à être 
reçues par M. le Comissaire général de 
l'Exposition du Travail. 8, boulevard 
Louis-XIV, à Lille, jusqu'au 10 Janvier 

Pour tous renseignements complémen
taires, s'adresser à M. le commissaire 
gênerai de l'Exposition départementale 
au Nord, 8. boulevard Louis-XIV, à Lille 

•* 


